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Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous  

 
 Oui 

  
 Non  

 
 

Le personnel vous informe de lôaccessibilit® du b©timent et des services 

 
 Oui 
  
 Non  

 
 

 
 

Formation du personnel dôaccueil aux diff®rentes situations de handicap 

 
Le personnel est sensibilisé.   
 
Côest-à-dire que le personnel est informé de la n®cessit® dôadapter son accueil aux différentes 
personnes en situation de handicap. 

 
 Oui  

  
 Non 

  
 

Le personnel est formé.   
 
Côest-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des différentes personnes en 
situation de handicap. 

 
 Oui  

  
 Non (néanmoins, compte-tenu de lôexp®rience du contact avec le public de 
lô®tablissement, la comp®tence est assur®e) 

 
 

Le personnel sera formé.  
 
Si oui, la formation est prévue pour 2018. 
 

 Oui 
  

 Non 
  

 
 
  

 Fiche synthèse 
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Contact :  
 
Nom du responsable accessibilit® de lô®tablissement :  
Mme SAUTRIAU Béatrice (Directrice FAP « les Peupliers ») 
Téléphone : 03.87.60.37.37 
 

 

Matériel adapté 
 

Le matériel est entretenu et réparé  
 

 Oui (personnel dôentretien) 
  

 Non 
  

 Sans objet 
 
 

Le personnel connait le matériel  
 

 Oui 
  

 Non 
  

 Sans objet 
 

 

 
Consultation du registre public dôaccessibilit® 

 
 A lô®tablissement, un exemplaire disponible dans le bureau dôaccueil pr¯s de lôentr®e du 
bâtiment 

   
 Sur le site internet de lôassociation 
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Description de lô®tablissement 

NOM DU BÂTIMENT   
 
FOYER DôACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS de SCY-CHAZELLES 
 
 

ACTIVITES 
 

LE FOYER DôACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS est un ®tablissement dôaccueil et 
dôaccompagnement dôadultes porteurs dôune d®ficience intellectuelle avec ou sans troubles 
associés pour : 

- Accompagnement socio éducatif 
- H®bergement dôadultes handicap®s (internat et semi-internat toute lôann®e) 

 
 

NOMBRE DE NIVEAUX 
 
LE FOYER DôACCUEIL POLYVALENT LES PEUPLIERS est un établissement à trois niveaux 
comprenant : 
 
- RdC :         Accueil, salle de restauration, salles dôactivit®s, salle de sant®, chambres, terrasse,  

salle de réunion, services administratifs, sanitaires 
 

- R+1 :         Chambres, studios, salles dôactivit®s, salle de bains collective 
 
- R+2 :         Chambres, studios, salles dôactivit®s, salle de bains collective 
 
 

CATEGORIE 
 
4

ème
 catégorie (effectif non communiqué) 

 
 

TYPOLOGIE  
 
Type J (Structures d'accueil pour personnes handicapées) 
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Accessibilité 
aux différentes prestations  

de lô®tablissement 

 

 

Pr®sentation des modalit®s dôaccessibilit® aux diff®rentes 

prestations qui sont propos®es par lô®tablissement 

Personne à mobilité réduite   

 
Accès & pratiques aux activités 
Á Lôentr®e de lô®tablissement est desservie ¨ lôext®rieur par une rampe respectant les valeurs 

de pentes réglementaires depuis la limite de propriété. 
Á Un espace de manîuvre de porte horizontal au d®vers pr¯s de 3 % est pr®sent devant la 
porte dôentr®e. 

Á Lô®quipement de contr¹le dôacc¯s ¨ lôext®rieur a fait lôobjet de modifications pour permettre 
son utilisation par des personnes en fauteuil roulant. 

Á La largeur de passage de la porte dôentr®e ¨ double vantaux de lô®tablissement est 
satisfaisante. 

Á Lôeffort pour ouvrir la porte dôentr®e est r®glementaire.  
 
Circulations intérieures horizontales  
Á Les circulations intérieures horizontales ne présentent pas pente supérieure aux valeurs 

réglementaires. 
Á La largeur et la hauteur des circulations intérieures horizontales sont satisfaisantes. 

 
Circulations intérieures verticales  
Á Deux ascenseurs répartis sur chaque entrée permettent de desservir les niveaux supérieurs 
de lô®tablissement. Des travaux de mise en conformit® ont ®t® r®alis®s dans le cadre du 
dossier AdôAP. 

 
Locaux standards  
Á La largeur des portes dôacc¯s aux locaux ouverts au public (salle de restauration, salle de 

santé, salle de r®union, terrasseé) est r®glementaire. Une porte a deux vantaux donnant 
vers lôentr®e secondaire fera lôobjet dôun remplacement afin de garantir un vantail dôau moins 
80 cm (travaux planifi®s dans le cadre du dossier AdôAP). 

Á Les accès à la terrasse depuis la salle à manger et aux balcons depuis les chambres des 
r®sidents ont fait lôobjet de mise en conformit® dans le cadre du dossier AdôAP. 

Á Le mobilier de la salle informatique a fait lôobjet de mise en conformit® (travaux planifi®s dans 
le cadre du dossier AdôAP). 

 
Sanitaires 
Á Les sanitaires présents au rez-de-chaussée ne sont actuellement pas accessibles. Ces 

espaces feront prochainement lôobjet de mise en conformit® (travaux planifi®s dans le cadre 
du dossier AdôAP). 

 
Chambres 
Á Les chambres des résidents sont accessibles à tous types de handicap, notamment pour les 

personnes en fauteuil roulant. 
 

Douches 
Á Les douches communes présentes dans les étages sont globalement accessibles. Des 
travaux mineurs de mise en place dô®quipements sanitaires sont planifiés dans le cadre du 
dossier AdôAP. 
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Handicap visuel  

Accès & pratiques aux activités 
Á Lôentr®e de lô®tablissement est desservie ¨ lôext®rieur par un cheminement pi®ton contrast® 

visuellement et tactilement depuis la limite de propriété. 
Á Lô®quipement de contr¹le dôacc¯s ¨ lôext®rieur a fait lôobjet de modifications pour permettre 

son utilisation par des personnes malvoyantes. 
 
 
Circulations intérieures horizontales  
Á La largeur et la hauteur des circulations intérieures horizontales sont satisfaisantes. 
Á Les cheminements ne pr®sentent pas dôobstacles non signal®s ¨ moins de 2,20 m du sol ou 

en saillie de plus de 15 cm. 
Á Lô®clairage des circulations int®rieures horizontales est r®glementaire  

 
 
Circulations intérieures verticales  
Á Les escaliers ont fait lôobjet de travaux de mise en s®curit® (bande dô®veil ¨ la vigilance, 

contraste des nez-de-marches, première et dernière contremarches de chaque volée, 
prolongation de mains-courantes) dans le cadre du dossier ADôAP. 

Á Les ascenseurs ont fait lôobjet de travaux de mise en conformité dans le cadre du dossier 
AdôAP pour permettre leur utilisation pour les personnes malvoyantes. 

 
 

Handicap auditif  

Accès & pratiques aux activités 
Á Signalisation présente dans les circulations horizontales des bâtiments 

 
 
Circulations intérieures verticales  
Á Les ascenseurs ont fait lôobjet de travaux de mise en conformit® dans le cadre du dossier 
AdôAP pour permettre leur utilisation pour les personnes malentendantes. 

 
 
 

Handicap cognitif  

Accès & pratiques aux activités 

Á Accompagnement par le personnel pr®sent (cîur de m®tier)  
Á Utilisation de pictogrammes pour compléter les informations  
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(Extrait de lôarticle 1 de lôarr°t® du 19/04/2017) 
 
« Le registre public dôaccessibilit® contient les pi¯ces suivantes ou une copie de celles-ci:  
é 
9) Les modalit®s de maintenance des ®quipements dôaccessibilit® tels que les ascenseurs, ®l®vateurs et 
rampes amovibles automatiquesé » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Equipements nécessitant un entretien et une maintenance : 
 

Matériel 
Date 

dôintervention 
Description 

Ascenseurs 21/03/2018 
Rapport de vérification quinquennale ascenseur ï Société 
APAVE : Sans observation. 

Ascenseurs 21/06/2018 
Bon dôintervention ASCELEC (2 ascenseurs) ï Vérification de 
base + Parachute : RAS 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
  

 

Modalités de maintenance  

des ®quipements dôaccessibilit®  
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 (Extrait de lôarticle 1-II de lôarr°t® du 19/04/2017) 
 
« Pour les établissements recevant du public de 1e à 4e catégorie : 
éle registre public dôaccessibilit® contient une attestation signée et mise à jour annuellement par 
lôemployeur d®crivant les actions de formation des personnels charg®s de lôaccueil des personnes 
handicap®es et leurs justificatifs. Lorsque le personnel charg® de lôaccueil des personnes handicap®es 
est affecté à plusieurs établissements, cette attestation peut °tre r®alis®e pour lôensemble des 
établissements concernés. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Attestation de formation obligatoire  

 
 Oui pour les établissements recevant du public de 1

ère
 à 4

ème
 catégorie  

 
 

 Non pour les établissements recevant du public de 5
ème

 catégorie 
 
 
 

Description des actions de formations  
 

Formation régulière du personnel dans les domaines suivants : 
- bien traitance,  
- vieillissement des personnes handicapées  
- accompagnement à la sexualité 
- SST 
- Sécurité incendie (salariés et résidents) 

 
Nota : Les attestations de formation du personnel sont nominatives. Celles-ci sont présentes 
dans les dossiers professionnels propres à chaque salarié. La direction ne souhaite pas 
rendre consultables ces informations auprès du public pour des raisons de confidentialité. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Lôemployeur :                                                                        Date et signature :  

  

Formation du personnel chargé  
de l'accueil du personnel  
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(Extrait de lôarticle 1 de lôarr°t® du 19/04/2017) 
 

« Le registre public dôaccessibilit® contient les pi¯ces suivantes ou une copie de celles-ci : é 
 

8) Le document dôaide ¨ lôaccueil des personnes handicap®es ¨ destination du personnel en 
contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction;é » 

 
 

Le mémento « Bien accueillir les personnes handicapés » est joint après cette 
page et disponible ¨ la consultation ¨ lôadresse suivante :  

 
https://ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf  

  

Documents dôaide  

¨ lôaccueil des personnes handicap®es 

https://ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf
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